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DECISION TARIFAIRE N°173 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LES DIAMANTINES - 060799434 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES DIAMANTINES (060799434), sise à CHATEAUNEUF 

GRASSE et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 1 003 102,39 € au titre de 2019, dont 

9 840,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 591,87 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 003 102,39 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 993 262,39 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 993 262,39 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 771,87 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799434 EHPAD LES DIAMANTINES CHATEAUNEUF GRASSE    

    Email ET : e.laporte@orpea.net  
       Email EJ : e.laporte@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 82 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 82 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 984 549,56 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 984 549,56 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  732,53 

27/09/2010 
 

 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  173,00 
05/10/2010 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 993 262,39 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 712,83 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 993 262,39 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 840,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 9 840,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
1 003 102,39 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
993 262,39 € 
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DECISION TARIFAIRE N°174 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD RESIDENCE FLEURIE - 060799459 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE FLEURIE (060799459), sise à NICE et gérée par 

l’entité dénommée RIFA (060024270); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 388 694,74 € au titre de 2019, dont 

3 600,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 391,23 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 388 694,74 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 385 094,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 385 094,74 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 091,23 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RIFA (060024270) et à l'établissement 

concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799459 EHPAD RESIDENCE FLEURIE NICE    

    Email ET : fleurie.residence@wanadoo.fr  
       Email EJ : fleurie.residence@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 30 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 30 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 381 716,71 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 381 716,71 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  735,71 

31/10/2013 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  199,00 
27/09/2013 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 385 094,74 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 378,03 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 385 094,74 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 3 600,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 3 600,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
388 694,74 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
385 094,74 € 
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DECISION TARIFAIRE N°176 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD RESIDENCE SEREN  - 060799475 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE SEREN  (060799475), sise à CANNES et gérée 

par l’entité dénommée SARL CANNES SEREN (920031705); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 1 540 186,36 € au titre de 2019, dont 

11 160,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 128 348,86 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 377 406,38 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 91 383,52 €  0.00 

Accueil de jour 71 396,46 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 529 026,36 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 366 246,38 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 91 383,52 € 0.00 

Accueil de jour 71 396,46 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 418,86 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL CANNES SEREN (920031705) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799475 EHPAD RESIDENCE SEREN  CANNES    

    Email ET : dir-seren-cannes@domusvi.com  
       Email EJ : adir-seren-cannes@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 93 8 6 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 93 8 6 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 1 400 954,18 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 238 980,34 € 90 577,38 € 71 396,46 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  781,00 

28/05/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place 11 899,41 €     0,00 € 
  

PMP  232,00 
23/05/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
  32,03 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2019 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 598 724,61 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 026,93 €   806,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 250 007,27 € 91 383,52 € 71 396,46 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 348 717,34 € Montant alloué 116 239,11 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 11 160,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 11 160,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
1 540 186,36 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
1 529 026,36 € 
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DECISION TARIFAIRE N°177 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD KORIAN LES CLEMATITES - 060799483 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LES CLEMATITES (060799483), sise à 

TOURRETTE LEVENS et gérée par l’entité dénommée SAS KORIAN LES CLEMATITES 

(060002805); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 618 145,32 € au titre de 2019, dont 

6 480,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 512,11 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 618 145,32 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 611 665,32 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 611 665,32 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 972,11 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS KORIAN LES CLEMATITES 

(060002805) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799483 EHPAD KORIAN LES CLEMATITES TOURRETTE LEVENS    

    Email ET : fabienne.gaude@korian.fr  
       Email EJ : fabienne.gaude@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 54 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 54 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 533 838,86 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 533 838,86 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  798,00 

05/02/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  220,00 
27/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 757 815,91 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 751,17 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 538 590,03 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 219 225,89 € Montant alloué 73 075,30 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 6 480,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 6 480,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
618 145,32 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
611 665,32 € 
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DECISION TARIFAIRE N°178 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LE CLOS DES OLIVIERS - 060799491 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS DES OLIVIERS (060799491), sise à LA TRINITE 

et gérée par l’entité dénommée CLOS DES OLIVIERS (060002813); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 571 661,21 € au titre de 2019, dont 

5 760,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 638,43 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 571 661,21 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 588 106,62 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 588 106,62 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 008,88 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CLOS DES OLIVIERS (060002813) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799491 EHPAD LE CLOS DES OLIVIERS LA TRINITE    

    Email ET : dir.clos@belage.org  
       Email EJ : dir.clos@belage.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 50 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 50 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 550 238,13 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 550 238,13 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  744,00 

01/09/2015 
 

 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  205,00 
01/09/2015 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 654 049,35 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 897,12 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 555 135,25 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 98 914,10 € Montant alloué 32 971,37 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 2 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -22 205,41 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 5 760,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 5 760,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
571 661,21 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
588 106,62 € 
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DECISION TARIFAIRE N°179 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD BASTIDE DE PEGOMAS - 060799871 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD BASTIDE DE PEGOMAS (060799871), sise à PEGOMAS et 

gérée par l’entité dénommée SARL LA BASTIDE DE PEGOMAS (060008828); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 695 102,22 € au titre de 2019, dont 

7 200,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 925,19 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 695 102,22 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 687 902,22 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 687 902,22 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 325,19 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LA BASTIDE DE PEGOMAS 

(060008828) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799871 EHPAD BASTIDE DE PEGOMAS PEGOMAS    

    Email ET : blanc.bastide@bbox.fr  
       Email EJ : blanc.bastide@bbox.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 60 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 60 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 681 867,99 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 681 867,99 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  716,00 

05/08/2010 
 

 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  155,00 
20/07/2010 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 687 902,22 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 034,23 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 687 902,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 200,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 7 200,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
695 102,22 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
687 902,22 € 
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DECISION TARIFAIRE N°180 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LE GRAND MAS - 060799889 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE GRAND MAS (060799889), sise à SAINT LAURENT DU 

VAR et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 444 375,79 € au titre de 2019, dont 

4 200,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 031,32 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 444 375,79 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 440 175,79 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 440 175,79 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 681,32 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799889 EHPAD LE GRAND MAS SAINT LAURENT DU VAR    

    Email ET : adelaide.lescao@korian.fr  
       Email EJ : adelaide.lescao@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 35 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 35 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 419 039,86 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 419 039,86 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  784,00 

30/01/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  208,00 
27/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 474 988,75 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 729,45 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 422 769,31 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 52 219,44 € Montant alloué 17 406,48 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 200,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 4 200,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
444 375,79 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
440 175,79 € 
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DECISION TARIFAIRE N°181 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD AZUREVA - 060799897 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD AZUREVA (060799897), sise à NICE et gérée par l’entité 

dénommée S.A.R.L AZUREVA (060002847); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 757 271,69 € au titre de 2019, dont 

6 600,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 105,97 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 757 271,69 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 750 671,69 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 750 671,69 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 555,97 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L AZUREVA (060002847) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799897 EHPAD AZUREVA NICE    

    Email ET : valerydepont@sasmust.com  
       Email EJ : valerydepont@sasmust.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 55 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 55 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 734 342,78 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 734 342,78 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  790,00 

26/01/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  222,00 
18/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 770 258,21 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 535,65 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 740 878,43 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 29 379,78 € Montant alloué 9 793,26 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 6 600,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 6 600,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
757 271,69 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
750 671,69 € 
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DECISION TARIFAIRE N°182 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD MARIA HELENA - 060799905 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD MARIA HELENA (060799905), sise à NICE et gérée par 

l’entité dénommée SNC MARIA HELENA (060002854); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 568 893,81 € au titre de 2019, dont 

5 280,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 407,82 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 568 893,81 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 563 613,81 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 563 613,81 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 967,82 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC MARIA HELENA (060002854) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799905 EHPAD MARIA HELENA NICE    

    Email ET : maria.helena@wanadoo.fr  
       Email EJ : maria.helena@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 44 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 44 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 558 669,83 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 558 669,83 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  730,48 

25/10/2013 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  200,00 
02/09/2013 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 563 613,81 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 943,98 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 563 613,81 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 5 280,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 5 280,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
568 893,81 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
563 613,81 € 
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DECISION TARIFAIRE N°183 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LA ROSEE 2 (Louise De Bettignies) - 060799921 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSEE 2 (Louise De Bettignies) (060799921), sise à 

NICE et gérée par l’entité dénommée SARL LA ROSEE (060000940); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 588 725,63 € au titre de 2019, dont 

5 400,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 060,47 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 588 725,63 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 583 325,63 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 583 325,63 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 610,47 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LA ROSEE (060000940) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799921 EHPAD LA ROSEE 2 (Louise De Bettignies) NICE    

    Email ET : e.baldij@gmail.com  
       Email EJ : e.baldij@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 45 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 45 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 578 208,74 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 578 208,74 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  763,56 

23/09/2013 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  193,00 
26/08/2013 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 583 325,63 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 116,89 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 583 325,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 5 400,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 5 400,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
588 725,63 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
583 325,63 € 
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DECISION TARIFAIRE N°184 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LE CASTEL - 060800133 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE CASTEL (060800133), sise à L'ESCARENE et gérée par 

l’entité dénommée S.A.R.L. LE CASTEL L'ESCARENE (060002888); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 630 519,47 € au titre de 2019, dont 

6 240,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 543,29 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 630 519,47 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 624 279,47 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 624 279,47 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 023,29 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L. LE CASTEL L'ESCARENE 

(060002888) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800133 EHPAD LE CASTEL L'ESCARENE    

    Email ET : dir.castel@belage.org  
       Email EJ : dir.castel@belage.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 52 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 52 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 589 897,71 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 589 897,71 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  748,37 

17/06/2012 
 

 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  205,00 
PMP moyen national 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 682 542,81 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 250,09 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 595 147,80 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 87 395,01 € Montant alloué 29 131,67 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 6 240,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 6 240,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
630 519,47 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
624 279,47 € 
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DECISION TARIFAIRE N°185 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD L'ALBAREA  - 060800208 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD L'ALBAREA  (060800208), sise à LA TOUR SUR TINEE  et 

gérée par l’entité dénommée SAS ALBAREA (060025558); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 566 439,42 € au titre de 2019, dont 

5 520,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 203,29 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 566 439,42 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 560 919,42 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 560 919,42 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 743,29 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS ALBAREA (060025558) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800208 EHPAD L'ALBAREA  LA TOUR SUR TINEE     

    Email ET : directionehpadalbarea@gmail.com  
       Email EJ : directionehpadalbarea@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 46 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 46 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 551 952,75 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 551 952,75 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  654,00 

21/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  213,00 
12/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 569 028,01 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 912,38 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 556 865,13 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 12 162,88 € Montant alloué 4 054,29 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 5 520,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 5 520,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
566 439,42 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
560 919,42 € 
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DECISION TARIFAIRE N°186 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL - 060800422 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL (060800422), sise à SAINT 

LAURENT DU VAR et gérée par l’entité dénommée SARL LES PLANTIERS (060002920); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 509 530,04 € au titre de 2019, dont 

4 800,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 42 460,84 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 509 530,04 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 563 379,41 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 563 379,41 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 948,28 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES PLANTIERS (060002920) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
 
 

 

 

 

 

 

ARS PACA - R93-2019-06-20-193 - DECISION TARIFAIRE N°186 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2019 DE
EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL - 060800422

99



 

1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800422 EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL SAINT LAURENT DU VAR    

    Email ET : arcenciel.administration@orange.fr  
       Email EJ : amandines@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 45 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 45 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 523 187,90 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 523 187,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  794,00 

29/06/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  224,00 
19/10/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 634 449,67 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 656,37 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 527 844,27 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 106 605,40 € Montant alloué 35 535,13 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 5 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -58 649,36 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 4 800,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
509 530,04 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
563 379,41 € 
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DECISION TARIFAIRE N°187 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LES IRIS - 060800430 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES IRIS (060800430), sise à COLOMARS et gérée par 

l’entité dénommée SARL ADAMA (060002938); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 772 508,22 € au titre de 2019, dont 

7 080,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 375,68 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 772 508,22 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 765 428,22 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 765 428,22 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 785,68 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL ADAMA (060002938) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800430 EHPAD LES IRIS COLOMARS    

    Email ET : lesiris2@wanadoo.fr  
       Email EJ : lesiris2@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 59 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 59 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 758 713,93 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 758 713,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  772,36 

01/06/2011 
 

 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  190,00 
29/06/2012 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 765 428,22 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 714,29 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 765 428,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 080,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 7 080,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
772 508,22 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
765 428,22 € 
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DECISION TARIFAIRE N°188 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE - 060800448 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE (060800448), sise à NICE 

et gérée par l’entité dénommée LES JARDINS DE LA CLAIRIERE (060024544); 

 
  

ARS PACA - R93-2019-06-20-195 - DECISION TARIFAIRE N°188 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2019 DE
EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE - 060800448

111



 

2/3 

DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 988 213,08 € au titre de 2019, dont 

8 300,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 351,09 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 865 213,15 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 122 999,93 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 979 913,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 856 913,15 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 122 999,93 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 659,42 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES JARDINS DE LA CLAIRIERE 

(060024544) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800448 EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE NICE    

    Email ET : dir.clairiere@belage.org  
       Email EJ : dir.clairiere@belage.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 65 0 12 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 65 0 12 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 972 396,29 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 849 396,36 €    0,00 € 122 999,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  798,00 

14/02/2012 
 

 
 

Coût à la place 10 249,99 €     0,00 € 
  

PMP  188,00 
01/08/2007 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
  28,34 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 856 913,15 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 516,79 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 856 913,15 €    0,00 € 122 999,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  500,00 € 7 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 8 300,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
988 213,08 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
979 913,08 € 
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DECISION TARIFAIRE N°189 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR  - 060800455 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR  (060800455), sise à CANNES LA 

BOCCA  et gérée par l’entité dénommée SARL KORIAN BLEU D'AZUR (060002953); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 1 062 931,71 € au titre de 2019, dont 

7 800,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 577,64 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 823 387,93 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 136 923,18 €  0.00 

Accueil de jour 102 620,61 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 055 131,71 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 815 587,93 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 136 923,18 € 0.00 

Accueil de jour 102 620,61 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 927,64 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL KORIAN BLEU D'AZUR 

(060002953) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800455 EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR  CANNES LA BOCCA     

    Email ET : parfait.ako@korian.fr  
       Email EJ : parfait.ako@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 65 11 7 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 65 11 7 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 996 770,76 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 758 434,84 € 135 715,31 € 102 620,61 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  781,00 

09/02/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place 14 660,09 €     0,00 € 
  

PMP  229,00 
26/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
  24,85 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 916 393,96 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 750,07 €  1 207,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 765 184,91 € 136 923,18 € 102 620,61 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 151 209,05 € Montant alloué 50 403,02 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 7 800,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
1 062 931,71 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
1 055 131,71 € 

     

    

   
 

 
 

 

    

  

 
 

 

    
 

 
 

    
   

    

ARS PACA - R93-2019-06-20-196 - DECISION TARIFAIRE N°189 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2019 DE
EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR - 060800455

123



ARS PACA

R93-2019-06-20-197

DECISION TARIFAIRE N°190 PORTANT FIXATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2019 DE

EHPAD KORIAN RESIDENCE LES JONQUIERES -

060800463

ARS PACA - R93-2019-06-20-197 - DECISION TARIFAIRE N°190 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2019 DE
EHPAD KORIAN RESIDENCE LES JONQUIERES - 060800463

124



 

1/3 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°190 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD KORIAN RESIDENCE LES JONQUIERES  - 060800463 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN RESIDENCE LES JONQUIERES  (060800463), 

sise à LE CANNET et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 923 589,65 € au titre de 2019, dont 

9 600,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 965,80 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 923 589,65 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 913 989,65 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 913 989,65 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 165,80 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800463 EHPAD KORIAN RESIDENCE LES JONQUIERES  LE CANNET    

    Email ET : laura.bocquet@korian.fr  
       Email EJ : laura.bocquet@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 861 065,27 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 861 065,27 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  711,00 

01/02/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  198,00 
27/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 004 511,46 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 663,48 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 868 728,75 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 135 782,71 € Montant alloué 45 260,90 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 600,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 9 600,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
923 589,65 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
913 989,65 € 
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DECISION TARIFAIRE N°191 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LES HAUTS DE MENTON GORBIO - 060800521 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES HAUTS DE MENTON GORBIO (060800521), sise à 

GORBIO et gérée par l’entité dénommée SAS LES HAUTS DE MENTON (060002979); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 860 332,77 € au titre de 2019, dont 

7 800,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 694,40 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 860 332,77 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 852 532,77 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 852 532,77 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 044,40 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES HAUTS DE MENTON 

(060002979) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800521 EHPAD LES HAUTS DE MENTON GORBIO GORBIO    

    Email ET : dir-hauts-menton-gorbio@domusvi.com  
       Email EJ : hauts-menton-gorbio@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 65 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 65 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 827 872,56 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 827 872,56 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  763,00 

31/05/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  219,00 
03/05/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 887 117,05 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 368,07 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 835 240,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 51 876,42 € Montant alloué 17 292,14 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 7 800,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
860 332,77 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
852 532,77 € 
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DECISION TARIFAIRE N°192 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD RESIDENCE MESSIDOR - 060800588 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MESSIDOR (060800588), sise à DRAP et gérée 

par l’entité dénommée S.A.S. RESIDENCE MESSIDOR (060003001); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 749 419,08 € au titre de 2019, dont 

6 000,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 451,59 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 749 419,08 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 743 419,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 743 419,08 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 951,59 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.S. RESIDENCE MESSIDOR 

(060003001) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800588 EHPAD RESIDENCE MESSIDOR DRAP    

    Email ET : m.boys@wanadoo.fr  
       Email EJ : m.boys@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 50 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 50 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 736 897,86 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 736 897,86 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  765,40 

29/06/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  264,00 
11/08/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 743 419,08 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 521,22 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 743 419,08 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 6 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 6 000,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
749 419,08 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
743 419,08 € 
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DECISION TARIFAIRE N°193 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL - 060800604 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 09/09/2002 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL (060800604), sise à NICE et 

gérée par l’entité dénommée SAS BLEU SOLEIL (060003019); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 979 239,71 € au titre de 2019, dont 

8 400,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 603,31 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 979 239,71 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 970 839,71 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 970 839,71 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 903,31 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS BLEU SOLEIL (060003019) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
 
 

 

 

 

 

 

ARS PACA - R93-2019-06-20-200 - DECISION TARIFAIRE N°193 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2019 DE
EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL - 060800604

148



 

1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800604 EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL NICE    

    Email ET : dir-bleu-soleil-nice@domusvi.com  
       Email EJ : dir-bleu-soleil-nice@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 70 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 70 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 957 298,78 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 957 298,78 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  783,00 

30/05/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  225,00 
23/05/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 980 881,65 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 519,96 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 965 818,74 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 15 062,91 € Montant alloué 5 020,97 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 8 400,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 8 400,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
979 239,71 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
970 839,71 € 
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DECISION TARIFAIRE N°194 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD CHARLES GINESY  - 060800786 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD CHARLES GINESY  (060800786), sise à GUILLAUMES et 

gérée par l’entité dénommée SAS CHARLES GINESY (060025541); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 433 791,42 € au titre de 2019, dont 

4 320,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 149,28 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 433 791,42 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 429 471,42 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 429 471,42 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 789,28 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS CHARLES GINESY (060025541) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800786 EHPAD CHARLES GINESY  GUILLAUMES    

    Email ET : lila.fares@medeos.fr  
       Email EJ : lila.fares@medeos.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 36 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 36 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 410 170,16 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 410 170,16 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  701,00 

28/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  211,00 
25/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 460 772,91 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 650,51 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 413 820,67 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 46 952,23 € Montant alloué 15 650,74 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 320,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 4 320,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
433 791,42 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
429 471,42 € 
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DECISION TARIFAIRE N°195 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

EHPAD LES AIRELLES - 060800794 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 
 
VU la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 

de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES AIRELLES (060800794), sise à TOURRETTE LEVENS 

et gérée par l’entité dénommée RESIDENCE RETRAITE LES AIRELLES (060003076); 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2019, 1e forfait global de soins est fixé à 236 697,41 € au titre de 2019, dont 

2 160,00 € à titre non reconductible. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 19 724,78 €. 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 236 697,41 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 234 537,41 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 234 537,41 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 
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Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 19 544,78 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE RETRAITE LES 

AIRELLES (060003076) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 20/06/2019 
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NOTE TECHNIQUE 2019 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800794 EHPAD LES AIRELLES TOURRETTE LEVENS    

    Email ET : accueil@ehpad-airelles.fr  
       Email EJ : accueil@ehpad-airelles.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0619-0515-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2018 18 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2019 18 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2019 

            

Base totale au 01/01/2019 224 788,22 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 224 788,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  794,44 

29/06/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  216,00 
19/10/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2019 

         Valeur du point 10,26 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,87 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,26 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 250 034,56 € 
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TARIFICATION 2019 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,89 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 2 000,62 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 226 788,84 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/3 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 23 245,72 € Montant alloué 7 748,57 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Postes de 
psychologues 

(PMND) 

Passage 
au tarif global 

Réservé 
(2) 

Réservé 
(1) 

 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2019 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 
Prévention en 

EHPAD 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit + 
vacations 
ergothéra-

peutes SSIAD) 
Situations 

exceptionnelles 
ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 
Réservé 

(3) 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 160,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

            TOTAL CNR 2019 2 160,00 € 

          

                        

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2019 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2019 

 
236 697,41 €  

 
 

    EAP 2020 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2020 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2020 

 
234 537,41 € 
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